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ARTICLE PREMIER

Rétablir ainsi le III de l’alinéa 2 :

« III. – Un décret détermine les conditions dans lesquelles le représentant de l’État dans le 
département peut, pendant l’état d’urgence sanitaire prorogé en application du I du présent article, à 
titre dérogatoire et lorsque la mise en œuvre des mesures de nature à prévenir les risques de 
propagation du virus est garantie, autoriser l’ouverture de commerces de vente au détail sous 
réserve de la mise en place d’un système de rendez-vous permettant des transactions réalisées dans 
la limite d’une seule personne à la fois dans l’établissement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les petits commerces fermés en raison du confinement et de leur activité jugée " non-essentielle " 
doivent pouvoir, en plus d'un éventuel système de " click & collect " déjà mis en place, rouvrir leurs 
portes aux clients. Il en va de leur survie économique, mais également afin de préserver les réflexes 
de proximité du consommateur face aux plateformes de e-commerce.

Cependant, cette réouverture ne doit être possible qu'à travers l'obligation de convenir d'un rendez-
vous qui permettrait de limiter la présence des clients à une personne maximum dans la boutique. 
Un décret permettrait d'encadrer un tel système, afin que le respect des dispositions nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de Covid19 soit garanti. Tel est le sens du présent amendement.


